
DISTANCE À PARCOURIR : 2km
TEMPS DU CIRCUIT: 30min

Ne vous perdez pas,
prenez le plan enphoto.Soyez curieux et

suivez la cagouille !

Balades nature et patrimoine
Des communes qui s’engagent dans la qualité de vie
de leurs habitants et l’accueil des visiteurs.
 
11 communes du Pays Ruffécois, labellisées Villes et
Villages Fleuris, vous proposent des balades nature et
patrimoine pour découvrir leurs actions en faveur
d’un cadre de vie de qualité géré de manière durable.
Créé en 1959, ce label était centré à l’origine sur
l’embellissement par le fleurissement. Aujourd’hui, il
remet l’humain au centre du projet municipal tout en
laissant une place prépondérante à la protection de la
biodiversité, à la préservation des ressources
naturelles et à la valorisation du patrimoine végétal
et bâti.
 
Le label des Villes et Villages Fleuris ne se résume pas
seulement à des géraniums dans des pots !

BIENVENUE À VERTEUIL-SUR-CHARENTE

VERTEUIL, UNE CITÉ BLOTTIE
ENTRE SON CHÂTEAU 

ET LE FLEUVE CHARENTE

La végétation présente au fil de la balade souligne la
richesse d’un patrimoine emblématique (château,
église) et révèle un passé ancré dans la pierre
(sénéchalerie, régie, moulin, kiosque, couvent...).

Commune engagée dans la démarche «zéro
pesticide» depuis 2013 et la protection de la
biodiversité (Natura 2000, refuge chauves-souris...),
Verteuil laisse libre cours à l’installation d’une
végétation spontanée qui embellit pieds de murs et
ruelles. 

Soyez curieux, levez les yeux et profitez des
nombreux points de vue sur le bourg, le château et la
vallée !
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Opération collaborative entre le PETR et l'Office de tourisme du Pays du Ruffécois
et les Communautés de communes Cœur de Charente et Val de Charente Ça vous a plu ? Découvrez les 10 autres communes participantes :

 Aigre, Barro, Bioussac, La Faye, Mansle, Moutonneau, St Fraigne,
St Groux, Vouharte, Xambes.


